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Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


Le préavis qui vous est présenté est l’aboutissement de plusieurs années d’études, de 
tractations et de consensus entre la Commune, l’Etat et les propriétaires afin d’arriver à 
un projet qui réponde aux demandes et/ou aux exigences de ces trois entités. 


1. Préambule 
Les parcelles 325 et 351, colloquées en zone à aménager sous conditions de PQ ou PEP, 
selon le plan de zones de la Commune de Belmont approuvé par le Conseil d’Etat le 4 
juillet 1984, ont fait l’objet d’un premier plan et règlement en 1985, appelé « PQ En 
Arnier ». Ceux-ci ont été adoptés par le Conseil communal le 3 octobre 1985 et 
approuvés par le Conseil d’Etat le 18 décembre 1985. 


PLAN I 


 
L’ensemble du PQ devait être réalisé en quatre étapes successives mais la première 
étape obligatoire était l’achèvement ou la démolition du « Musée Deutsch » resté 
inachevé pendant plus d’une vingtaine d’années et tombé en ruine, afin de ne pas garder 
une « verrue » sur le territoire communal. La partie supérieure du PQ était prévue en 
bâtiments « conventionnels » tels qu’ils ont été construits et la partie inférieure en 
bâtiments dits « en terrasses ». Les parcelles Nos 325 et 351, concernées par ce PQ, ont 
été morcelées au moment de la construction de la partie supérieure du PQ et le secteur 
« Arnier-Terrasses » qui fait l’objet de ce préavis est devenue la parcelle N° 186.  


2. Historique 
Deux projets d’implantation ont déjà fait l’objet d’une mise à l’enquête en 1988 et un 
permis de construire a été délivré en 1990 (voir plan II). Ce permis est valable pendant 
une durée de deux ans et il a été prolongé d’une année à la demande des constructeurs. 
La basse conjoncture s’étant installée et le projet ne semblant pas viable financièrement, 
le permis de construire n’a pas été utilisé et a été abandonné.  
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PLAN II 


 
 


En 2003, les constructeurs ont présenté à la Municipalité, un nouveau projet de plan de 
quartier appelé « En Arnier II » avec des constructions en hauteur et non plus en 
terrasses. Le premier projet présentait une façade d’environ 77 mètres de long et ne 
comportait aucune césure entre les 5 corps de bâtiments (voir plan III).  


PLAN III 
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Le second projet et sa variante ne présentaient qu’une ou deux césures (voir plans IV et 
V). Ceux-ci furent refusés par la Municipalité qui ne les trouvait esthétiquement pas 
intégrés au quartier supérieur déjà construit et ne voulait pas d’une « barre » à l’entrée 
ouest du village.  


PLAN IV 


 
 


PLAN V 
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3. Situation actuelle 
Forts de ce qui précède, les propriétaires de cette parcelle ont souhaité modifier la zone 
« Arnier-Terrasses » du plan de quartier « En Arnier ». Un nouveau plan de quartier 
intitulé « Arnier II » et son règlement ont été établis en remplacement de la zone « Arnier-
Terrasses » légalisée. Vous pouvez découvrir ci-dessous ce nouveau plan, mis à 
l’enquête publique du 15 décembre 2006 au 24 janvier 2007 et qui cette fois, a obtenu 
l’approbation de votre Municipalité. 


PLAN VI (voir légendes de ce plan en annexe N° 1) 


 
Parallèlement à l’enquête publique du plan de quartier, la Municipalité a expressément 
demandé aux constructeurs de procéder à la pose de gabarits selon art. 69 LATC (Loi sur 
l’aménagement du territoire et les constructions) ainsi que de mettre à l’enquête selon 
art. 119 LATC le plan d’implantation afin de permettre aux citoyens une meilleure 
visualisation des façades et de l’impact de ce projet.  


L’art 119 LATC al.1 dit « Toute personne envisageant des travaux peut requérir, avant 
la mise à l’enquête du projet de construction, une autorisation préalable d’implantation. 
Les articles 108 à 110 et 113 à 116 sont applicables ». La Municipalité n’avait aucun 
moyen de contraindre les propriétaires à cette démarche mais ils ont, à bien plaire, 
accédé à la demande de la Commune dans un souci de transparence et de bonne 
collaboration. Néanmoins, il faut relever que le permis d’implantation ne donne aucun 
droit de construire. Durant la mise à l’enquête, des oppositions ont été déposées; celles-ci 
sont de compétence municipale et pourront être levées dès que le nouveau plan de 
quartier « Arnier II » sera légalisé. Le projet final de construction pourra être légèrement 
modifié sur l’aspect esthétique en ce qui concerne les ouvertures, les façades etc. Il devra 
faire l’objet d’une nouvelle demande de permis de construire qui sera obligatoirement mis 
à l’enquête publique.  


Comme on peut le constater, ce nouveau projet permet une emprise au sol moins 
importante et les surfaces vertes en sont augmentées d’autant (voir plan I, II et VI). Les 
césures, les façades décalées en plan et les toitures telles que présentées donnent du 
relief à la construction et cassent l’image d’un bloc monolithique.  
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Par ces détails architecturaux, les demandes de la Municipalité aux constructeurs sont 
respectées (voir plan VII). Le projet ci-dessous n'est qu'une image figurative de ce qui 
pourrait être réalisé. 


 
PLAN VII 


 
 


4. Différences entre l’ancien et le nouveau règlement 
Un nouveau règlement a été mis à l’enquête du 15 décembre 2006 au 24 janvier 2007. 
Vous trouverez ci-dessous les articles de celui-ci, suivis en gras et en italique, des 
commentaires ou des explications sur les différences entre le règlement de 1985 et le 
nouveau annexé. 


 


Art. 1, BUTS ET COMPOSITION DU PLAN (Nouvel article) 
Le nouveau plan de quartier a pour buts : 


- de permettre l’urbanisation du solde du quartier « En Arnier », conformément au Plan 
directeur communal (PDCom) approuvé par le Conseil d’Etat en date du 12 mai 1999. 


- de réaliser les droits à bâtir fixés par le plan de quartier initial « En Arnier ». 


Il est constitué des documents suivants : 


- le plan technique à l’échelle 1/500, comprenant les plans et les coupes nécessaires à 
la compréhension du projet avec indication du terrain naturel et aménagé. 


- le présent règlement. 


 
Art. 2, AFFECTATION 


La zone de moyenne densité est attribuée au plan de quartier. La construction réalisée 
sera principalement destinée à l’habitation : 


- le 50 % au moins de la surface brute de planchers (SBP) doit être affecté à des 
logements. 


- des locaux artisanaux, commerciaux ou administratifs sont autorisés dans la mesure 
où ils ne présentent pas d’inconvénients pour le voisinage. La localisation de ces 
activités est limitée aux niveaux Rez et Etage 1. 
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La proportion de 50% au moins de la surface brute de plancher (SBP) doit être 
affecté à des logements, alors que dans l’ancien règlement, aucune proportion 
n’était définie entre les logements et les autres locaux. 
La localisation des locaux artisanaux, commerciaux ou administratifs est limitée 
aux niveaux rez et 1er étage. Dans l’ancien règlement rien n’était indiqué. 


 
Art. 3, DEGRE DE SENSIBILITE  


Le degré de sensibilité III est attribué à l’ensemble du plan de quartier. 


Nouvel article car cette norme n’existait pas en 1985. Notre plan d’attribution des 
degrés de sensibilité au bruit, selon l’OPB (Ordonnance sur la Protection du Bruit) 
du 15 décembre 1986 entrée en vigueur le 1er avril 1987, a été légalisé par le 
département cantonal compétent le 9 août 2000. 


 
Art.4, IMPLANTATION (voir plan VI et annexe 1) 


Le volume d’implantation prévu par le présent règlement sera réalisé en une seule étape 
et est défini par le plan technique, soit : 


- 4 volumes principaux de construction hors terre entièrement bâtis et distants entre eux 
selon le tracé spécifié sur le plan masse. Les intervalles entre ces volumes seront 
vitrés et couverts de façon à ménager une transparence maximum, seuls les escaliers 
et les ascenseurs d’accès aux appartements pourront y être aménagés; 


- 3 enveloppes volumiques périphériques horizontales de construction et distantes 
entre elles selon le tracé spécifié B sur le plan technique. Dans ce cas, leurs toitures 
sont inaccessibles; 


- 3 séries de 4 enveloppes volumiques périphériques verticales de construction hors 
terre partiellement bâties selon le tracé spécifié A C D sur le plan technique. Le but 
est d’assouplir les lignes constructives et de ménager des espaces de transition entre 
l’intérieur et l’extérieur; 


- 1 enveloppe volumique du niveau du sous-sol de construction partiellement hors terre 
et bâtie selon le tracé spécifié sur le plan technique. Ce volume est destiné à un 
garage à véhicules et aux abris PC. 


L’article de l’ancien règlement ne spécifiait que l’ordre des constructions de tout le 
quartier, les périmètres d’implantation et les surfaces brutes de plancher utile. 
Dans le nouveau règlement, les volumes d’implantation sont beaucoup plus 
détaillés et permettent une plus grande représentativité de celle-ci. 


 
Art. 5, SURFACES BRUTES DE PLANCHERS HABITABLES (SBP)


La SBP calculée conformément à la norme ORL 514 420, n'excédera pas 5'463 m2, selon 
l’autorisation du 18 décembre 1985. 


La SBP maximum possible est identique à celle du plan Arnier-Terrasses légalisé 
en 1985, soit 5'463 m². 


 
Art. 6, BALCONS, LOGGIA ET TERRASSE 


Les sas d’entrée, les balcons d’une largeur maximum de 2.50 m, les loggias et les 
terrasses s’inscriront dans les enveloppes volumiques périphériques verticales de 
construction hors terre. 
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Dans le précédent règlement, les balcons, loggias et autres pouvaient déborder du 
périmètre d’implantation jusqu’à 1.60 m et leur longueur ne devaient pas dépasser 
le 1/3 de la longueur des façades. Dans le nouveau règlement, ces structures 
pourront avoir une largeur maximum de 2.50 m mais devront s’inscrire dans les 
enveloppes volumiques périphériques telles que dessinées sur les plans. 


 
Art. 7, NIVEAUX 


Le nombre et les altitudes des dalles brutes des étages et des toitures sont fixés par le 
plan technique. La façade arrière n’excèdera pas 4 niveaux dégagés. Les locaux enterrés 
ne pourront être affectés qu’à une occupation non sédentaire (communs, salle de jeux, 
atelier de bricolage, carnotzet, etc.) 


Les altitudes maximales possibles des constructions sont identiques dans les deux 
règlements. 


 
Art. 8, ESTHETIQUE DES FACADES  


Le traitement des façades sera harmonieux et exprimera une typologie d’habitation. Les 
matériaux et les couleurs des éléments architecturaux extérieurs devront être soumis à 
l’approbation de la Municipalité. 


Cet article remplace l’art. 17 de l’ancien règlement mais le fond reste identique. 


 
Art. 9, TOITURES


Les toitures et les toitures-terrasses aménageables seront plates et devront être 
recouvertes de matériaux non brillants; elles seront traitées, sous l’angle de l’esthétique, 
avec le même soin qu’une façade. Les dispositions prévues à l’art. 4 sont réservées. 


Les installations techniques, les cages d’ascenseurs et les cages d’escaliers qui 
émergeront sur toutes les toitures sont admises en dehors des enveloppes volumiques et 
devront être traitées de façon à respecter les dispositions de l’alinéa 1. 


Cet article remplace les articles 17 et 18 de l’ancien règlement mais le fond reste 
identique. 


 
Art. 10, ANTENNES 


Les antennes et paraboles individuelles de radiotélévision sont interdites. Seule une 
installation commune (téléréseau, antenne, etc.) est autorisée. 


Nouvel article car en 1985, la prolifération des antennes et paraboles individuelles 
n’était pas une préoccupation. 


 
Art. 11, ACCES 


La voie d’accès permettant le passage du service du feu et de la voirie, des 
déménagements et des véhicules privés aura une largeur minimum 3,50 m. 


Les niveaux de raccordement ainsi que la géométrie des accès sur le domaine public 
seront définis d’entente avec le Voyer. 


L’accès au bâtiment de l’ancien musée situé à l’intérieur du périmètre doit être garanti et 
maintenu. 
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Les accès à l’immeuble depuis l’avant et depuis l’arrière seront possibles tout en 
préservant la privacité des logements; en outre, l’accès aval à l’immeuble ainsi que 
l’accès à la place de jeux et à la route d’Arnier sis à l’amont de l’immeuble se 
conformeront aux exigences habituelles en matière de sécurité et d’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite. 


Les voies d’accès, les circulations, les aménagements paysagers et les places de 
stationnement sont fixés par le plan technique; les modalités d’exploitation et d’entretien 
du cheminement piétonnier au sud de la parcelle seront fixées d’entente avec la 
Municipalité. 


Les niveaux de raccordement ainsi que la géométrie des accès sur le domaine 
public (rte des Monts-de-Lavaux) ne seront plus fixés par la Municipalité, mais 
définis d’entente avec le Voyer.  
La garantie de l’accès au bâtiment de l’ancien musée et de l’école d’ostéopathie est 
clairement stipulée contrairement à l’ancien règlement. 
Des accès privés à l’immeuble depuis l’Est (route cantonale) et l’Ouest (route 
d’Arnier), répondant aux exigences en matière de sécurité et d’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite, sont obligatoires et clairement définis dans le 
nouveau règlement. 
Les modalités de l’exploitation et de l’entretien du cheminement piétonnier au Sud 
de la parcelle (entre la route d’Arnier et la route cantonale, à côté de l’abribus) 
seront fixées d’entente avec la Municipalité (voir plan VI, lettre W). Ce paragraphe ne 
figurait pas dans l’ancien règlement.  


 
Art. 12, GARAGE SOUTERRAIN ET STATIONNEMENT EXTERIEUR (voir plan VI) 


Le calcul des places de stationnement destinées à l’habitation correspond à 1 place par 
tranche ou fraction de 80 m2 de SBP, mais au minimum une place par logement, ainsi que 
20% de places supplémentaires pour les visiteurs. Pour les autres affectations, les 
normes en vigueur éditées par l’Association suisse des professionnels de la route et des 
transports sont applicables. Le calcul sera effectué lors de la mise à l’enquête publique de 
l’ensemble de l’immeuble.  


Le garage en sous-sol sera construit à l’intérieur du périmètre qui lui est attribué par le 
plan technique. Les places visiteurs seront toutes disposées à l’extérieur de l’immeuble, 
selon les indications  P  du plan. Les liaisons habitat / stationnement des véhicules 
devront être d’accès facile et sans barrière architecturale. 


Le stationnement des deux roues est prévu à l’extérieur, selon les indications  P  du plan. 
Les dispositions de la norme SN 640 065 (VSS) sont applicables. 


Le calcul des besoins en stationnement est différent, le règlement de 1985 exigeait 
une place de parc par 55 m² SPB tandis que le nouveau exige une place par 80 m² 
de SPB ainsi que 20% de places supplémentaires pour les visiteurs qui seront 
toutes situées à l’extérieur. Le calcul final sera effectué lors de la mise à l’enquête 
publique du projet de construction. Cette proportion en place de parcs est celle en 
vigueur à l’art. 59 du RCAT (Règlement communal des Constructions et 
Aménagement du Territoire). 
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Cette règle sur le nombre de places de stationnement obligatoire a, dans un 
premier temps, été refusée par le SAT (Service de l’Aménagement du Territoire) qui 
nous priait de nous conformer à la norme SN 640 290 de l’Association suisse des 
professionnels de la route et des transports (VSS) qui préconise une place de parc 
par 100 m² de SBP mais au minimum 1 place par logement et 10% de places 
visiteurs. Après argumentation de la Municipalité, cette proposition a finalement été 
acceptée. 


 
Art. 13, PLAN DES AMENAGEMENTS EXTERIEURS


Un plan des aménagements extérieurs où figureront les cheminements cotés, plantations, 
niveaux, matériaux, essences etc. devra faire partie de la demande de permis de 
construire. 


Cet article remplace l’art. 17 et 22 de l’ancien règlement mais le fond reste 
identique. 


 
Art. 14, CHEMINEMENT PIETONNIER 


Un cheminement piéton est imposé à l’intérieur du périmètre du PQ pour relier la Route 
des Monts-de-Lavaux à la Route d’Arnier. Sa réalisation est impérative et sa localisation 
est indicative.   


Nouvel article et obligation de créer un nouveau cheminement piétonnier privé, 
mais ouvert au public, reliant la route des Monts-de-Lavaux à la route d’Arnier à 
l’intérieur du périmètre du PQ. (voir plan VI, lettre X) 
 
Art. 15, SURFACES VERTES 


Toutes les surfaces qui ne seront pas consacrées aux constructions, à la circulation et 
aux places de stationnement des véhicules devront être aménagées en surfaces de 
verdure et arborisées. 


L’art. 15 remplace l’art. 22 sans grands changements. 


 
Art 16, PLACE DE JEUX 


La place de jeux destinée aux habitants, sera totalement aménagée en surface de 
verdure. Sa réalisation est impérative et sa localisation est indicative.   


Contrairement à l’ancien règlement, la réalisation de la place de jeux est impérative 
et la Municipalité ne peut plus autoriser des dérogations (voir plan VI, lettre Y). 
 
Art. 17, ARBORISATION


L’arborisation est obligatoire et sa localisation est indicative. Des aires destinées à 
l’arborisation de type verger seront constituées d’essences indigènes. Un plan 
d’arborisation, avec la liste des essences à planter, fera partie intégrante du dossier de 
demande de permis de construire. 


L’entretien de manière extensive (au maximum deux fauches par année en évitant les 
herbicides et insecticides) sera prévue. 


Nouvel article, suite à l’exigence du CCFN (Centre de conservation de la faune et de 
la nature) (voir plan VI, lettres Z). Cette arborisation compense l’abattage du cordon 
boisé existant (non protégé). 
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Art. 18, DEROGATIONS (Nouvel article) 
La Municipalité peut autoriser des dérogations aux dispositions du présent règlement, aux 
conditions et dans les limites des articles 85 et 85a LATC. 


 
Art 19, DOSSIER D’ENQUETE (Nouvel article) 
Outre les pièces mentionnées à l’article 69 RATC, le dossier soumis à l’enquête publique 
doit présenter les documents suivants : 


- un plan des aménagements extérieurs à l’échelle 1 /200ème , comprenant les places de 
stationnement pour véhicules, les espaces verts, les aires de verdure à destination de 
vergers, les arbres, les murs, clôtures, haies, etc., selon les aménagements prévus 
aux articles 14 à 18; 


- l’indication des cotes d’altitude du terrain naturel à tous les angles du bâtiment, ainsi 
que l’altitude moyenne (un repère d’altitude fixé sur le terrain sera accessible jusqu’à 
la délivrance du permis d’habiter); 


- le profil du terrain naturel dans le prolongement des façades du bâtiment; 


- le profil en long des voies carrossables projetées ou existantes; 


- les plans de canalisations d’eaux et d’égouts; 


- l’indication du nombre de logement et pièces par logement; 


- le calcul des surfaces de plancher brutes des volumes construits; 


- le dossier technique de conformité aux exigences de protection contre le bruit; 


- le rapport géotechnique; 


- une ou plusieurs images de synthèse des volumes construits intégrés dans leur 
environnement local selon les points de vues à définir; 


- une ou plusieurs images de synthèse des volumes construits avec des textures 
réalistes reproduisant de manière claire les matériaux de construction choisis; 


- une maquette virtuelle du site reproduisant les volumes construits intégrés dans leur 
environnement local permettant la vision de point de vue supplémentaires; 


- la pose de gabarits est exigée. 


 
Art. 20, ENERGIE (Nouvel article) 
Le projet soumis à l’enquête publique doit être assuré de : 


- l’utilisation d’agents énergétiques à faibles émissions d’oxyde d’azote pour satisfaire 
les besoins en chaleur; 


- la réalisation de bâtiments dont les performances thermiques permettent d’atteindre 
les valeurs cibles selon la norme SIA 380/1. 


 
Art. 21, DISPOSITIONS GENERALES 


Pour tout ce qui n’est pas prévu dans le présent règlement, les dispositions du règlement 
communal sur les constructions et l’aménagement du territoire, ainsi que les dispositions 
des lois fédérales et cantonales sur les constructions et l’aménagement du territoire et 
leurs règlements d’exécution sont applicables.   


Le fond reste identique, bien que la forme ait changé. 
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Art. 22, DISPOSITIONS PARTICULIERES (Nouvel article) 
Le présent règlement ainsi que le plan technique y relatif annulent et remplacent les 
dispositions du chapitre 4 concernant le secteur « Arnier-Terrasses » du plan de quartier 
« En Arnier » approuvé par le Conseil d’Etat le 18 décembre 1985 en ce qui concerne le 
périmètre du plan et du présent règlement. 


 


5. Rapport OAT 47 
L’art 47 OAT (Ordonnance sur l’Aménagement du Territoire) stipule qu’un rapport 
établissant la conformité d’un plan d’affectation aux buts et principes de la LAT (Loi 
fédérale sur l’Aménagement du Territoire), à la prise en considération des observations 
émanant de la population, des conceptions et des plans sectoriels de la Confédération, du 
plan directeur et des exigences découlant des autres dispositions du droit fédéral, 
notamment de la législation sur la protection de l’environnement doit être fourni à l’autorité 
cantonale chargée d’approuver ce plan. Le rapport fait partie des documents fournis lors 
d’une mise à l’enquête mais aucune opposition sur celui-ci n’est recevable. 


Le rapport OAT 47, sur le nouveau PQ « En Arnier II », rappelle l’historique du plan de 
zones de notre commune de 1984 et du plan directeur communal de 1999. Il relève les 
atouts de la Commune de Belmont tels que sa situation géographique, son climat, son 
urbanisation et ses équipements publics de même que ses faiblesses, relief difficile, 
géologie complexe et terrains instables, croissance du trafic de transit, perturbations 
olfactives et esthétiques de certaines exploitations rurales, faiblesse de l’entreprise 
artisanale et industrielle, faiblesse de l’emploi. Les divers changements intervenus depuis 
1999 sont aussi cités, la protection anti-bruit sur l’autoroute et la réduction des journées 
de tir du stand de Volson, la nouvelle ligne de bus TL 47, la rentabilité des infrastructures 
existantes (SI) et la création du refuge des Bas-Monts (auxquels nous pouvons, 
aujourd’hui, ajouter l’agrandissement du collège et la réhabilitation de la Grande Salle). La 
volonté municipale dans la recherche urbanistique, architecturale et sociale y est aussi 
mentionnée. Le rapport OAT 47 relève aussi la concertation active avec la CMU 
(Commission Municipale d’Urbanisme) et la CCU (Commission Consultative 
d’Urbanisme), organe issu du Conseil communal. Divers plans issus du plan directeur 
communal font également partie intégrante dudit rapport. 


Le plan, le règlement et le rapport OAT 47 ont été mis à l’enquête du 15 décembre 2006 
au 24 janvier 2007. 4 oppositions, annexées au document, ont été déposées durant le 
délai légal de l’enquête publique.  


 


6. Propositions de levées d’oppositions 
Contrairement à l’art 58 LATC al. 1, les opposants n’ont pas fait usage de leur droit à être 
entendus par la Municipalité après la clôture de l’enquête publique. 


Dès lors, selon art. 58 LATC al. 2, la Municipalité a établi à l’intention du Conseil 
communal des propositions de réponse aux oppositions et celles-ci seront votées dans 
les conclusions. 


 


6.1. Opposition de la société Solmontbel 2 SA, représentée par Maître Elkaim Elie, 
avocat à Lausanne (annexe 2) 


Cette opposition a été déposée en temps utile. La société Solmontbel 2 SA étant 
propriétaire de la parcelle 351 de Belmont, adjacente à la parcelle 186 concernée par le 
plan de quartier, elle a incontestablement qualité pour s'opposer. 
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Cette opposante fait tout d'abord valoir que le projet de plan de quartier est contraire aux 
objectifs du plan directeur communal en ce sens que la politique d'aménagement doit être 
basée sur une concertation efficace. A cet égard, cette opposante fait grief d'avoir été 
tenue à l'écart de la procédure et déplore que le plan de quartier considéré ne propose 
aucune synergie viable avec les installations présentes sur les parcelles voisines.  


S'agissant de la concertation, il sied de rappeler que les propriétaires et/ou les habitants 
voisins du périmètre visé par le plan de quartier « En Arnier II » ont été invités à faire des 
remarques, respectivement à poser toutes questions utiles dans le cadre de la procédure 
d'élaboration du plan de quartier. A cet effet notamment, ils ont été invités à une séance 
qui s'est tenue le 21 septembre 2005 à la salle de conférences du centre communal à 
laquelle M. Roland Schaer, représentant de cette opposante, était présent.  


Tant la consultation que la concertation ont été largement utilisées dans le cadre de cette 
procédure. 


Ensuite, s'agissant des objectifs, on relève que le projet s'inscrit dans le cadre des lignes 
directrices 2002 du plan directeur cantonal adopté par le Grand Conseil le 11 juin 2002, 
en particulier l'objectif n° 2, soit: améliorer le cadre de vie urbain et optimiser l'utilisation 
du sol. En cela, le projet répond au plan directeur cantonal mais également aux objectifs 
du plan directeur communal (voir notamment rapport OAT pages 20 ss) mais aussi à ceux 
du PALM (Projet Agglomération Lausanne-Morges). 


En ce qui concerne les synergies viables avec les installations présentes sur les parcelles 
voisines, on comprend mal l'argument dans la mesure où il n'est pas développé. Si cette 
opposante fait allusion à l'accès à l'école d'ostéopathie, elle peut s'en assurer à la lecture 
du plan de quartier.  


Cette opposante relève encore que l'important déboisement prévu porterait atteinte au 
patrimoine naturel de la zone considérée. Elle estime que les deux aires de verdure 
prévues par le plan et le règlement ne constituent pas une compensation suffisante à 
l'abattage du cordon boisé existant. Le déboisement a fait l'objet d'un examen attentif des 
Services concernés de l'Etat. Le Centre de conservation de la faune et de la nature a 
exigé à titre de compensation de l'abattage du cordon boisé, la création de deux aires de 
verdure qui devront être plantées en verger. C'est ainsi que l'art.17 du règlement spécial 
du plan a institué une arborisation obligatoire, des aires destinées à l'arborisation de type 
verger, constituées d'essences indigènes. Un plan d'arborisation, avec la liste des 
essences à planter, devra faire partie intégrante du dossier de demande de permis de 
construire. Cette opposante s'en prend ensuite à l'aspect esthétique ainsi qu'au fait que la 
construction des bâtiments la priverait du dégagement et de l'ensoleillement dont elle jouit 
au Sud.  


La création de quatre bâtiments a été privilégiée tant par la Commune que par les 
propriétaires pour mieux intégrer le projet et préserver des zones de verdure et de 
dégagement. C'est donc dire que par rapport au premier projet présenté par les 
propriétaires, le projet retenu n'est guère critiquable. D'ailleurs, cette opposante n'a fait 
aucune remarque à ce sujet lors de la séance de présentation du projet qui s'est tenue le 
21 septembre 2005. 


Cette opposante fait encore état de son inquiétude quant aux risques géotechniques, 
notamment de glissement. A cet égard, les études géotechniques ont déjà été faites et 
toutes précautions seront bien entendu prises lors de la construction, dans l'intérêt non 
seulement des voisins mais également des propriétaires constructeurs. 
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Enfin, cette opposante soulève la question des nuisances sonores et environnementales 
dues à l'accroissement du trafic dans la zone considérée si le plan de quartier « En Arnier 
II » est adopté. Là encore, l'argument n'est pas fondé dans la mesure où le plan de 
quartier actuel permet la même densité, soit la construction du même nombre de m2 de 
plancher brut habitable. Enfin, on relève que les voitures seront pour l'essentiel parquées 
dans le parking souterrain dont l'accès se fait au Sud-Est et la sortie au Nord-Ouest du 
périmètre du plan de quartier.  


Notamment pour les raisons précitées, la Municipalité propose la levée de cette 
opposition.  


 


6.2. Opposition de Madame Pistacchi Elsina (annexe 3) 
Cette opposition, émanant d'une résidente proche du projet de plan de quartier, déposée 
le 15 janvier 2007, est recevable. 


Cette opposante s'en prend à l'instabilité du terrain, sans autres explications. Dès lors que 
les études géotechniques ont été effectuées et qu'un suivi géotechnique sera fait durant 
la construction, la crainte de cette opposante n'est pas fondée. 


Cette opposante s'en prend ensuite à l'augmentation de la pollution. Certes, toute 
construction génère une certaine pollution. Toutefois, cette opposante perd de vue qu'il ne 
s'agit pas d'une zone jusque-là inconstructible mais bien d'un secteur déjà légalisé sous la 
forme d'un plan de quartier « En Arnier » approuvé par le Conseil d'Etat le 18 décembre 
1985.  


Enfin, cette opposante critique les zones vertes en ce sens qu'elles seraient insuffisantes. 
A cet égard, on rappelle d'une part que toutes les surfaces qui ne seront pas consacrées 
aux constructions, à la circulation et aux places de stationnement des véhicules devront 
être aménagées en surfaces de verdure et arborisées (art. 15 du règlement). D'autre part, 
l'arborisation de type verger devra être constituée dans les aires destinées à cet effet et 
devront comporter des essences indigènes (art. 17). 


Par rapport au projet légalisé en 1985, force est de constater que la disposition des 
constructions projetées ménage beaucoup plus d'espaces verts et par conséquent répond 
notamment au souci de cette opposante.  


Notamment pour les raisons qui précèdent, la Municipalité vous propose de lever cette 
opposition.  


 


6.3. Opposition de Madame Breguet Ariane (annexe 4) 
Cette opposition émanant d'une résidente proche du périmètre du projet de plan de 
quartier, déposée le 15 janvier 2007, est recevable. 


Cette opposante soutient que l'infrastructure est insuffisante, sans explications. Cet 
argument est dès lors irrecevable. 


Cette opposante invoque l'absence de parking. Ce moyen est erroné, dès lors que le plan 
révèle le contraire. 


Cette opposante critique encore le projet en ce sens que les zones vertes seraient 
insuffisantes et qu'il y aurait une augmentation de la pollution. A cet égard, on se réfère 
intégralement à la détermination sur les mêmes moyens concernant l'opposition de 
Madame Pistacchi.  







 


Préavis 04/2007 Page 16 sur 24 


Cette opposante estime que le projet est contraire aux objectifs du quartier. A cet égard, 
elle oublie que l'objectif du plan de quartier est précisément la construction de bâtiments 
d'habitations et que cette possibilité est d'ores et déjà accordée par le plan de quartier 
« En Arnier » approuvé par le Conseil d'Etat le 18 décembre 1985. La modification 
proposée par le projet allège l'impact des constructions dans le terrain pour ménager de 
plus grandes surfaces en zone de verdure.  


Cette opposante relève enfin une absence de concertation et une atteinte au patrimoine 
naturel, sans plus ample développement. S'agissant de l'absence de concertation, on 
rappelle que les riverains ont été invités à une séance de présentation qui s'est déroulée 
le 21 septembre 2005 à la salle de conférences du centre communal. Quant à l'atteinte au 
patrimoine naturel, l'argument évoqué est irrecevable dans la mesure où le périmètre 
incriminé ne comporte aucun patrimoine naturel. 


Notamment pour les motifs évoqués ci-dessus, la Municipalité vous propose la levée de 
cette opposition. 


 


6.4. Opposition de Monsieur Carmignani Enrico (Annexe 5) 
Déposée le 23 janvier 2007 par un résidant-propriétaire voisin du périmètre du projet 
incriminé, cette opposition est recevable. 


Cet opposant critique le projet en ce sens que sa maison étant en zone de villas, le projet 
de fausses villas constitue une sérieuse moins-value pour sa propriété. A tort. En effet, si 
la parcelle de l'opposant est effectivement colloquée en zone villas, le périmètre du projet 
de plan de quartier « En Arnier II » n'a jamais été dans une telle zone puisqu'il est 
colloqué dans le plan de quartier « En Arnier » approuvé par le Conseil d'Etat le 
18 décembre 1985. Ce plan de quartier ne prévoit pas la construction de villas mais des 
immeubles en terrasses. En revanche, le projet restreint l'occupation au sol des bâtiments 
et ménage de plus grandes zones de verdure par rapport aux immeubles initialement 
autorisés en terrasses.  


Enfin, cet opposant invoque la nuisance principale constituée par la rampe d'accès au 
parking.  


A cet égard, il est exact que la rampe d'accès au parking jouxte le cheminement 
piétonnier existant sur la parcelle 186, proche de la parcelle de l'opposant. Toutefois, 
cette rampe est à sens unique et ne constitue pas un parking mais simplement un accès à 
celui-ci. En outre, étant à sens unique, elle a pour effet de diminuer les passages sur dit 
accès.  


Pour les motifs précités, la Municipalité propose de lever cette opposition. 


 


7. Procédure 
Conformément à l’art. 58 LATC, si le Conseil communal accepte ce préavis sans 
modification susceptible de porter atteinte à des intérêts dignes de protection, ce dossier 
sera adressé sans délai par la Municipalité au Service de l’aménagement du territoire en 
vue de son approbation par le Département. Dans le cas contraire, une enquête publique 
complémentaire sera nécessaire. 


Conformément à l’art. 60 LATC, le département notifiera à chaque opposant, par lettre 
signature, la décision du Conseil communal sur son opposition. Chaque opposant a le 
droit de recourir, dans un délai de 20 jours, contre la décision de levée d’opposition au 
Tribunal administratif qui jouit d’un libre pouvoir d’examen. 
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La mise en vigueur du nouveau règlement et du plan d’implantation aura lieu selon 
art. 61a LATC lorsque le Département se prononcera définitivement si aucun recours n’a 
été déposé. Il les mettra en vigueur et abrogera simultanément les plans et règlements 
antérieurs dans la mesure où ils leurs sont contraires. Cette décision n’est pas 
susceptible de recours. 


A l’issue de ces procédures, les propriétaires auront la possibilité de réaliser leur projet. 
Pour ce faire, ils devront mettre les plans du nouveau projet de construction à l’enquête 
publique d’une durée de 30 jours, qui pourra faire l'objet d'opposition(s) durant le délai 
légal. 


Si le Conseil communal devait refuser le règlement modifié du PQ « En Arnier II » tel que 
présenté dans ce préavis, la parcelle 186 continuera à jouir du droit de construire un 
immeuble en terrasses, tel que légalisé en 1985. 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°04/2007 du 23 février 2007;  
• ouï le rapport de la CCU; 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet; 
• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour; 


 
d é c i d e 


 


1. d’approuver le nouveau règlement du plan de quartier « En Arnier II » et son règlement; 


2. de lever les oppositions et de faire siennes les déterminations de la Municipalité relatives 
aux oppositions et interventions formulées. 


 
 
 
 Gestion et aménagement du territoire 
 C. Schiesser, Municipale 
 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 19 mars 2007. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
 
 
Annexes :  Légende du plan VI 
 Copies des 4 oppositions 
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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


1. Préambule 
Notre commune bénéficie de son propre service des eaux. En tant que distributeur, nous 
avons des responsabilités. 


La première est le maintien en parfait état de notre réseau de distribution ainsi que de ses 
points d'approvisionnement. 


La deuxième est de répondre à la Loi sur les denrées alimentaires qui exige que nous 
veillions à la qualité irréprochable de l'eau potable. Cette exigence passe par 
l'autocontrôle qui oblige les distributeurs d'eau à mettre en place un système d'assurance 
qualité rigoureux. Nous devons prévoir des mesures visant à prévenir ou à réduire à un 
niveau acceptable les risques d'atteinte à la santé.  


Les travaux faisant l'objet du préavis concernent d'une part la sécurisation de 
l'approvisionnement et d'autre part la garantie de qualité de notre distribution d'eau. 


2. Station de pompage (STAP) de la Mouette 
Historique 
La station de pompage actuelle date de 1938. A cette époque ce raccordement a été la 
première ouverture de la commune à un approvisionnement extérieur. Il a permis une 
alimentation en eau des habitants de la commune sans restriction. Cet apport complétait 
ceux des sources sur la commune. 


Une demande d’achat d’eau à la Commune de Pully a été faite en 1938. Cette dernière a 
refusé, achetant déjà de l’eau pour subvenir à ses besoins. Elle était d’accord de faire 
profiter la Commune de Belmont de son réseau pour amener de l’eau si Lausanne 
redonnait le même volume à Pully. 


Le bâtiment a été reconstruit et les installations de pompage ont été modifiées en 1958. 


Situation actuelle 
Cette station est actuellement LE point de raccordement de notre réseau à celui de la 
Ville de Lausanne. Si dans le futur, un deuxième point de raccordement sera réalisé, nous 
ne pouvons pas nous permettre la moindre défaillance sur ce point clé de notre réseau 
d'alimentation. 


En cas d’urgence, nous pouvons prélever de l’eau sur le réseau de Savigny (pression 
réseau) et par pompage dans le réservoir de la Métraude par le réseau supérieur de 
Lutry. 


Ces deux « sécurités » sont à considérer avec prudence, particulièrement en période de 
sécheresse. 


A la station de pompage de la Mouette, nous sommes raccordés aux conduites de 
transport venant d'une part du lac de Bret et d'autre part du Pays d'Enhaut. Ces conduites 
sont en écoulement gravitaire. Pour garantir l'approvisionnement de nos réservoirs, nous 
devons soutirer 1'500 litres par minute. Le système en place ne permet pas un 
prélèvement totalement sûr. Il nécessite un contrôle fréquent, et une intervention régulière 
de notre préposé auprès du service des eaux de la Ville de Lausanne.  


En accord avec le service des eaux de Lausanne, la modification envisagée permettra 
une alimentation pilotée des deux amenées d'eau et de garantir ainsi un apport même si 
dans le futur les conduites de transport de Lausanne devaient être mises en pression.  
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Le débit sur la conduite du Pays d’Enhaut, qui passe dans un local attenant à la station de 
pompage, est de 14'000 litres/minute en écoulement gravitaire (situation actuelle). La 
mise en pression de cette conduite ferait passer ce débit à 23'000 litres/minute. Lors de 
cette modification nous aurions l’obligation de changer notre raccordement sur ladite 
conduite. 


Nos travaux permettront également de mettre en conformité nos installations de soutirage 
avec les exigences techniques de notre fournisseur, tout particulièrement en ce qui 
concerne les organes de mesure des débits soutirés. 


3. Sécurisation des réservoirs 
La sécurisation des installations de stockage et de pompage de l'eau potable est sous la 
responsabilité des distributeurs, selon la directive (W1) de septembre 2005 édictée par la 
Société Suisse de l’Industrie du Gaz et des Eaux (SSIGE). Afin de parvenir à la maîtrise 
qualitative des processus et des états, nous avons procédé à un inventaire des mesures 
à prendre afin de pallier, de manière raisonnable, aux différents points faibles constatés. 


Il est important de savoir que les directives de la SSIGE sont approuvées par l’Office 
Fédéral de la Santé Publique (OFSP) à titre de « bonnes pratiques ». 


Station de pompage de la Mouette 
Les travaux suivants sont prévus : 


 Sécurisation des accès avec la pose d'une porte solide 


 Sécurisation de la fenêtre afin d'empêcher une intrusion 


 Mise en place d'un couvercle au dessus de la bâche (= réservoir tampon) afin de 
rendre le plan d’eau inaccessible aux personnes et aux animaux 


 Modification de l'aération du local 


 Différents travaux d'assainissement des locaux 


 Pose d'une alarme d'ouverture de porte afin de signaler toute intrusion dans la 
station. 


Réservoir du village (Ch. de Chatruffe) 
Les travaux suivants sont prévus  


 Protection des accès aux cuves 


 Pose d'une alarme d'ouverture de porte afin de signaler toute intrusion dans la 
station. 


Réservoir de la Métraude 
Dans le futur, ce réservoir subira quelques transformations liées à la mise en place d'une 
liaison à la conduite qui reliera l'usine de traitement de Lutry au réservoir de la Montagne 
du Château sur la commune de Lausanne, en passant par le réservoir de Vers–chez–les–
Blanc. C’est pourquoi actuellement, nous ne mettrons en place que des mesures 
urgentes. 


Les travaux suivants sont prévus : 


 Accès sécurisé au réservoir 


 Mise en place d'une clôture afin d'interdire l'accès au réservoir au bétail et aux 
gros animaux 


 Fermeture du plan d'eau 


 Modification de la ventilation 
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 Pose d'une alarme d'ouverture de porte afin de signaler toute intrusion dans la 
station. 


Pour l’ensemble des portes, une gâche, identique à celles utilisées pour les portes de 
l’administration communale, sera posée. A chaque ouverture, un contact est libéré et 
donne l’information d’ouverture au préposé. 


Une aération des plans d’eau est nécessaire au vu des fluctuations des niveaux de l’eau. 
Cette aération doit être équipée de filtres ad hoc, afin d’éviter la contamination des plans 
d’eaux par des animaux ainsi que par tout agent à même de mettre la santé en danger. 


4. Rénovation du bâtiment de la STAP Mouette 
Les derniers travaux sur le bâtiment de la station de pompage date de la fin des années 
50. Ce dernier, pas de première jeunesse, est encore en bon état, tout du moins 
visuellement. Une fissure, visible à l’intérieur est à colmater. Pour ce qui est de l’état 
général, rien n’est à faire pour le moment si ce n’est le traitement des parties visibles en 
bois. 


A l’intérieur par contre, des aménagements sont à faire avec la remise en état du 
carrelage, la réalisation de grilles adaptées pour les zones de passage au dessus des 
canalisations en place, ainsi que le traitement d’un ancien socle de pompe, aujourd’hui 
non utilisé. 


5. Convention avec la Ville de Lausanne 
La station de pompage de la Mouette a été construite en 1938. La réalisation de ce 
piquage s’est accompagnée de la construction du bâtiment actuel avec les pompes, pour 
la somme de Fr. 5'678.95 avec un subside de 35 %. Un montant de Fr. 100.- avait été 
prévu dans le rapport de la commission ad hoc, pour le terrain mais aucune information 
quant au paiement n’a été trouvée dans les archives.  


La parcelle n°102 est la propriété de la Ville de Lausanne selon l’extrait du Registre 
foncier. Afin de limiter les frais tout en clarifiant la situation, une proposition de convention 
sera présentée aux autorités de la Ville de Lausanne. Elle comprendra le droit d’utiliser et 
l’obligation d’entretien du bâtiment. 
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6. Coût des travaux 
6.1. Modification des prises sur les conduites de transport du service des eaux de 


la Ville de Lausanne 
 Appareillage inox Fr. 27'000.00 


 Vannes et appareils de mesure Fr. 22'000.00 


 Percements de murs Fr. 5'000.00 


 Frais administratifs et techniques Fr. 6'000.00 


 Divers et imprévus, env. 10 % Fr. 6'000.00 


 Total HT : Fr. 66'000.00 


 TVA 7.6 % : Fr. 5'016.00 


 Total TTC : Fr. 71'016.00 
 
6.2. Sécurisation des ouvrages 


STAP Mouette Fr. 12'000.00 


 Réservoir du village Fr. 5'000.00 


 Réservoir de la Métraude Fr. 23'000.00 


 Frais administratifs et techniques Fr. 4'000.00 


 Divers et imprévus, env. 10 % Fr. 4'400.00 


 Total HT : Fr. 48'400.00 


 TVA 7.6 % : Fr. 3'678.40 


 Total TTC : Fr. 52'078.40 
 
6.3. Rénovation du bâtiment de la STAP Mouette 
 Travaux de génie civil Fr. 17'000.00 


 Travaux d'électricité Fr. 3'000.00 


 Frais administratifs et techniques Fr. 2'000.00 


 Divers et imprévus, env. 10 % Fr. 2'200.00 


 Total HT : Fr. 24'200.00 


 TVA 7.6 % : Fr. 1'839.20 


 Total TTC : Fr. 26'039.20 
 
6.4. Récapitulation des coûts 
Modification des prises d'eau  Fr. 71’016.00 


Sécurisation des ouvrages Fr. 52’078.40 


Rénovation du bâtiment Fr. 26’039.20 


Montant total des travaux TTC Fr.  149’133.60 
Arrondi à : Fr.  150’000.00 
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7. Financement et amortissement 
 


7.1 Ces travaux n’ont pas été prévus dans le Plan quinquennal d’investissement 2006 – 2011 
(préavis n° 11/2006) 


 


7.2 Le crédit de Fr. 150'000.-- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé 
comme suit : 


 


A. Service des Eaux Fr. 150'000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 
« Réseau d’eau » 


 


7.3 Le coût des travaux sera amorti par annuités égales en 20 ans au maximum et 
comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00. 


7.4 Pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le compte n°  
9170.46 « Modification de la gestion de l’alimentation en eau ». 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°05/2007 du 26 mars 2007,  
• ouï le rapport de la Commission des finances, 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• vu que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 
 
1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 150’000.--, destiné à financer les travaux de 


modification des alimentations en eau sur les conduites du Pays d’Enhaut et du lac de Bret, 
de la sécurisation des ouvrages et rénovation du bâtiment de la STAP Mouette. 


2. de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 
 


A. Service des Eaux Fr. 150'000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 
« Réseau d’eau » 


3. de prendre acte que le coût des travaux de modification des alimentations en eau sur les 
conduites du Pays d’Enhaut et du lac de Bret, de la sécurisation des ouvrages et rénovation 
du bâtiment de la STAP Mouette sera amorti par annuités égales en 20 ans au maximum et 
comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00. 


 
 
 
 
 Le Municipal des travaux 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 2 avril 2007. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS MUNICIPAL NO 5/2007 


 
 
Réseau d’eau potable – Modification de la prise d’eau sur les conduites de transport 
de la Ville de Lausanne – Sécurisation et rénovation du bâtiment de la STAP 
Mouette – Sécurisation des réservoirs. 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Ont participé à la séance de présentation du mardi 3 avril 2007 :  
 
Bureau du Conseil : M. Jean-Marc Mayor, président 
 M. Marc-Etienne Favre, 2e vice-président 
 Mme Claudine Jaquat, Secrétaire 
 M. Christian Stutz, scrutateur 
  
Municipalité : M. Gustave Muheim, Syndic 
 M. Philippe Michelet 
 Mme Chantal Dupertuis 
 Mme Catherine Schiesser, excusée 
 M. Gilbert Moser 
  
Service technique : M. Gilles Warnery, technicien communal  
  
Commission technique :   M. Jean-Pierre Chapalay, Président 
 M. Oliviero Iubatti 
 M. Claude-Alain Moret 
  
Commission des finances : M. Jean-Pierre Bolay, Président 
 M. Daniel Chiovenda, excusé 
 M. Michel Henchoz 
 Mme Helene Pinto 
 M. Didier Vaney, excusé  
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


  


 
 
 
La commune de Belmont a son propre service des eaux et, en tant que distributeur, 
elle a des responsabilités :  
1) la garantie de l’approvisionnement et le maintien du réseau d’eau.  
2) assurer la bonne qualité de l’eau selon les normes de l’hygiène sur les denrées 
alimentaires.  
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Lors d’une visite guidée par M. Philippe Michelet, M. Gilles Warnery et notre préposé 
au service des eaux M. Sylvain Volbert, votre serviteur a pu se rendre compte à quel 
point il était important de sécuriser nos installations d’eau.  
 
Les modifications proposées du système de pompage permettront une alimentation 
pilotée à distance des deux amenées d’eau principales, c'est-à-dire celle du lac de 
Bret ainsi que celle du Pays d’Enhaut. 
 
On constate qu’il existe des heures de pointe d’utilisation (par exemple en été à 
18h00 quand les privés commencent l’arrosage de leur jardin). Si la nouvelle 
tarification tient compte de ces pics, il pourra s'avérer avantageux au niveau du prix 
d’achat de l’eau de pouvoir choisir l’heure du pompage pour remplir nos réservoirs.  
 
Nous tenons à rappeler que ces travaux d’assainissement sont non seulement 
urgents, mais indispensables, car exigés par notre fournisseur, la commune de 
Lausanne. Il en va de la sécurité - en terme de qualité et quantité – de notre 
approvisionnement.  
 
Vu de ce qui précède, la Commission des finances vous propose à unanimité 
l’approbation de ce préavis  URGENT et d’accepter les conclusions y relatives.    
 
 
Pour la Commission des finances :  
 
 
Jean-Pierre Bolay, ______________________________ 
Président  
 
 
Daniel Chiovenda  ______________________________ 
 
 
 
Michel Henchoz  ______________________________ 
 
 
 
Didier Vaney ______________________________ 
 
 
 
Helene Pinto,  ______________________________ 
Rapporteur 
 
 
Belmont s/Lausanne, le 24 avril 2007 
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Rapport de la Commission technique au
Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne


Préavis URGENT N° 5/2007
Réseau d’eau potable - Modification de la prise d’eausur les conduites


de transport de la Ville de Lausanne - Sécurisation et rénovation du
bâtiment de la STAP Mouette–Sécurisation des réservoirs


Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les conseillers,


La séance de présentation convoquée le 3 avril à 19h00 s’est tenue dès 20h00 à la 
Salle des conférences du Centre administratif.
Etaient présents:
- pour le Conseil: MM. Jean-Marc Mayor, Président et Marc-Etienne Favre, vice-


président, Mme Claudine Jacquat, secrétaire et M. Christian Stutz, scrutateur.
- pour la municipalité: M. Gustave Muheim, Syndic, Mme Chantal Dupertuis, MM.


Gilbert Moser et Philippe Michelet, municipaux, assistés de M. Gilles Warnery.
- pour la Commission des finances: M. Jean-Pierre Bolay, président, Mme Hélène


Pinto et M. Michel Henchoz.
- pour la commission technique: MM. Jean-Pierre Chapalay, Président/rapporteur,


Claude-Alain Moret et Oliviero Iubatti.


Le 10 avril de 19h00 à 21h30, MM. Philippe Michelet, Gilles Warnery et Sylvain
Volbert, préposé au service des eaux, nous ont fait visiter les sites concernés par ces
travaux.
La commission s’est ensuite réunie les 18 et 26 avril pour examiner les différents
documents du dossier technique.


Ces travaux ont été étudiés en collaboration avec le Service des eaux de la Ville de
Lausanne qui assure l’alimentation de notre station de pompage par la conduite du 
Pays d’Enhaut et celle du Lac de Bret et le Bureau d’ingénieurs Herter et Wiesmann
qui conseille notre Commune pour la conception et l’extension du réseau d’eau 
communal. Ce bureau a établi les plans nécessaires à ces travaux.


Dans le cadre des travaux sur la station de pompage lausannoise de Saint-Sulpice,
la Ville de Lausanne va mettre en pression la conduite du Pays d’Enhaut qui assure 
une grande partie de notre alimentation. Les vannes et compteurs actuels ne
répondent plus à ces nouveaux critères et doivent être remplacés. Parallèlement, les
directives de la Société Suisse de l’Industrie du Gaz et des Eaux (SSIGE) édictées 
en septembre 2005 impliquent que nos installations soient sécurisées tant du point
de vue de la sécurité contre les intrusions que contre les risques de pollutions ou de
contaminations accidentelles ou intentionnelles. En effet, notre commune, qui achète
l’eau à Lausanne, gère elle-même le stockage et la distribution de cette eau. De ce
fait, elle doit assurer la distribution d’une eau de consommation conforme aux
directives de l’hygiène sur les denrées alimentaires.


Les travaux proposés sont nécessaires pour assurer un approvisionnement suffisant
et la distribution d’une eau d’une qualité irréprochable. Les travaux de modification
des prises sur les deux conduites nous permettront de prélever en tout temps les







quantités nécessaires à l’alimentation des pompes, alors que, dans la situation
actuelle,il arrive que les pompes s’arrêtent car l’apport d’eau n’est pas suffisant.


Notre réseau d’eau comprend deux réservoirs, l’un au point culminant de notre 
commune, à la Métraude, l’autre en dessus du village à Chatruffe. Ces réservoirs 
sont alimentés par pompage depuis la station de la Mouette pour Chatruffe et depuis
le réservoir de Chatruffe pour la Métraude (voir figure 1).


Parallèlement aux modifications de la station de pompage de la Mouette, nous nous
demandons s’il ne serait pas judicieux, d’étudier la possibilité de prévoir un piquage
entre le compteur et la vanne clayton (voir figure 2) ou à un autre endroit sur l’arrivée 
de la conduite de Bret. Ce piquage permettrait d’alimenter directement par gravitation 
tout le secteur de notre commune situé en-dessous de la station de pompage de la
Mouette (par exemple le quartier de Burenoz, avec une pression disponible d’environ 
6 bars). Cette solution aurait comme premieravantage d’éviter de pomper l’eau pour
le bas de la commune jusqu’au réservoir de Chatruffe (avec une économie d’énergie 
et donc de coûts entre Fr. 2'500.00 et 3'000.00 par année). Tandis que le deuxième
avantage est qu’encas de sécheresse ou de panne des pompes, l’alimentation en
eau du bas de la commune serait assurée.


En fonction des nouvelles constructions, notamment sur la partie inférieure de la
commune, il serait judicieux de réfléchir à une adaptation ou modification des
bouclagesafin d’éviter également des pompages et dépenses inutiles.


Dans le cadre de la mise en place, par la Ville de Lausanne, d’une conduite de 
liaison entre son usine de traitement de Lutry et le réservoir de la Montagne du
Château, nous aurons la possibilité d’alimenter par cette conduite notre réservoir de
la Métraude, également utilisé par Lutry. Dans cette optique, nous pensons qu’il 
serait judicieux d’étudier avec Lausanne et Lutry, la manière la plus économique
pour chacun d’exploiter les réseaux d’eau respectifs en évitant, dans la mesure du
possible, de pomper de l’eau au sommet pour ensuite la redescendre sur la partie 
inférieure des réseaux. Au vu des constructions nouvelles mises à l’enquête ou en 
projet sur les Communes de Lutry et de Belmont, cette étude est nécessaire afin
d’éviter que nos installations de pompage soient surchargées et, de ce fait,
davantage sujettes à des pannes. Ceci est également valable pour les réserves
incendie qui pourraient être groupées.


De plus, la Ville de Lausanne sera probablement amenée à modifier sa tarification en
tenant compte du moment auquel est effectué le pompage (tarif de nuit pour
l’électricité) et du réservoir alimenté (pompage par Lutry pour la Métraude). Dans
cette optique, moins l’on a d’eau à pomper ou à acheter pour le réservoir de la 
Métraude, mieux cela vaudra.


Au vu de ce qui précède, la commission technique se rallie aux conclusions du
préavis URGENT N° 05/2007et vous propose de les accepter.







Figure 1: Schéma de principe distribution d’eau 
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Figure 2 : Schéma de principe du piquage proposé


Pour le commission technique :


Jean-Pierre Chapalay
Président/Rapporteur


Claude-Alain Moret


Oliviero Iubatti
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